
AAJ : 
Aide à l’Autonomie des Jeunes

Ayants droit :  Étudiants contrat pro /
demandeurs d’emploi de 20 à 26 ans ou à 
partir de 18 ans si dernier enfant à charge.
Montant mensuel de 20€ à 180€ d'octobre 

à septembre (année universitaire) en 
fonction du coefficient social.
Seuil Ressources CS<=22500

CVEC : 
Contribution Vie Étudiante et 

de Campus
Ayants droit : Étudiants de - 26 ans 

soumis au paiement de la Contribution 
Vie Étudiante.

Sous condition de ressources.
Participation de 70% à 100% du 

montant, en fonction du coefficient 
social.

Vous êtes nouvel.le embauché.e et vous venez de créer 
votre dossier auprès de la CMCAS Pays de Savoie ? 
Vous bénéficiez d’une réduction de 25€ 
sur une des activités de la CMCAS de votre choix !

Soutien scolaire
Cours en ligne ou à domicile,
Pour tous à partir de 6 ans,

sous condition de ressources.
Participation de 30% à 100% du 

montant de la facture en fonction du 
coefficient social.

Assurances scolaires, 
Assurances habitations 

étudiants : 
Plus d’infos sur www.ccas.fr

Aide Pratique 
Sportive ou Culturelle

Participation forfaitaire de 20€ à 45€ 
en fonction du coefficient social pour 
toute adhésion / inscription à un club, 

une association, une école sportive, 
une école de musique.

Pour les ouvrants droit et ayants droit 
de -18 ans, bénéficiaires des Activités 

Sociales de l’énergie.

Aide à l’installation 
Cette aide forfaitaire de 200€ peut 

être versée pour vous accompagner 
dans toutes les dépenses liées à 

votre installation (achat de matériel, 
déménagement, loyer ou charges).

Pour les agents (tous types de contrats) de 
18 à 26 ans dont le coefficient social est 

inférieur à 10 000€.

Aide au Bilan 
Cette aide permet de financer 

des bilans de neuropsychologie, 
psychomotricité et/ou ergothérapie 

non pris en charge par la Sécurité 
sociale ou un organisme mutualiste. 

Participation de 45€ à 150€ en 
fonction du coefficient social.

Pour les enfants de 3 à 16 ans.
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ACCESSIBILITÉ
NUMÉRIQUE
Faciliter l’Accès pour Tous

En scannant le QR code, vous trouverez un article qui s’adresse aux :
Personnes atteintes d’une déficience visuelle (trouble de la vision, 
malvoyants ou non-voyants). Personnes atteintes de trouble de la 
lecture et/ou de l’écriture (Dyslexie, Dysorthographie, Dysgraphie).

...Découvrez des outils

qui vous simplifieront la vie !

Outre les activités physiques et culturelles, la CMCAS Pays de Savoie 
reconnait également l’importance de l’accessibilité numérique. 
Il existe plusieurs outils gratuits et rapides pour rendre le numérique 
plus accessible.


